
Trier ses déchets chimiques, un geste qui doit devenir automatique ! 

 
Ces déchets sont issus de produits chimiques qui peuvent représenter un risque significatif pour votre 
santé, pour l’environnement et être un réel facteur de pollution. 
 
Qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de contenu, les déchets chimiques ne doivent pas être 

jetés à la poubelle. Il est important de les déposer en déchèterie, si possible dans leur emballage 

d’origine. Si le produit n’est plus dans son emballage d’origine, il doit être identifiable (étiquettes, …). 

Cela permettra aux agents de déchèterie de les trier correctement. Veillez à bien visser les bouchons, 

à fermer les couvercles pour éviter tout écoulement. 

Ces déchets peuvent être classés en 6 catégories : 
 

 

Après leur dépôt en déchèterie, ces déchets sont triés par un agent qui les regroupe par familles 

(aérosols, pâteux, acides, …). Ce tri est indispensable pour éviter les mélanges de produits chimiques 

incompatibles. 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site : 
Tout savoir sur les déchets chimiques | EcoDDS 

 

 

https://www.ecodds.com/particulier/tout-savoir-sur-les-dechets-chimiques/

